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ORGANISATION DES 'mA VAUX F'U'l'œS DE 1A CONF:E3:mNCE 

Le PRESIDENT, après ovoir d~crit l'état d 1 avanc~ment des travaux 

de la Conférence, invite les re~ésentants à faire conn~ttre leurs avi~ au sujet 

des délibérations futures de la· Conférence. 

M. VAILLE (Fra~ce) rappelle que. la Commission a décidé que l'article 

premier du protocole (définitions) serait directement soumis à la Conférence. 

Il s~gère que l'Acte.: final, q~i n'eng:Jge pas juridiqu~mcnt les parties, soit 

lui aussi soumi~ directement à la Conférence, 

M. NlKOUC. (Yougoslavie) désirerait que J,.a procédure adoptée pour 

l'examen de l'Acte final, ou des définitions du protocole, soit moins str~cte 

que la procédure Dr6~c pour l'examen du projet de protocole lu1-m~e. 

M. WALKER (Royaume-Uli) s'associe à la sugGestion du représentant ùe 
•' . : ' . 

la France relative à l'Acte final, Il ~emande qu'un délai de vingt-quatre heures 

soit laissé aux représentants pour étudier le protocole dans sa nouvelle version. 

~e PRESIDENT préc~se q~'~ appartiendra à la Conférence de décider si 

elle accepte de simplifier sa.proc~durc pour l'examen·dc l'Acte final ou des 

défini~ons tQSérêes à l'article premi~r du protocole, Il espère que le Comité 
. . . ' 

des travaux pourra donner satisfaction au représentcint du Royaume-uni en ce qui 

concerne le déla~ de vingt~quatre heures. 

La séance est levée à l1_heures _.20• 




